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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 71

Texte de la question

A la demande du syndicat Sud PTT de Haute-Savoie, M. Claude Birraux interroge M. le ministre de l'industrie,
des postes et telecommunications et du commerce exterieur a propos des elections professionnelles des agents
titulaires et non titulaires de La Poste et de France Telecom. En effet, ces elections auraient du avoir lieu le 1er
mai 1992. Or les presidents des deux exploitants autonomes de droit public crees par la reforme des PTT ont
decide de proroger pour un an le mandat des representants du personnel. Ainsi les elections devraient avoir lieu
avant le 1er mai 1993. Or il apparait que les deux exploitants envisagent un nouveau report. Cette situation etant
source d'inquietude pour le personnel qui s'interroge pour son avenir, il lui demande de tenter d'obtenir une date
la plus proche possible de convocation des elections professionnelles.

Texte de la réponse

En raison des mesures de reclassement et de reclassification des personnels de La Poste et de France Telecom
prevues par l'accord social signe le 9 juillet 1990 avec les organisations syndicales dans le cadre de la reforme
des PTT, les exploitants publics n'ont pu organiser a l'echeance normale les elections pour le renouvellement
des membres des commissions administratives paritaires. Le mandat des membres elus en 1989, qui arrivait a
expiration le 30 avril 1992, a donc ete proroge d'un an en application du decret no 82-451 du 28 mai 1982 relatif
aux commissions administratives paritaires. Les operations de reclassification qui entrainent des changements
importants dans la structure des differents corps etant actuellement en cours, il n'a pas ete juge opportun
d'organiser des elections au premier trimestre 1993 et il a ete decide, apres etudes et consultation des
differentes parties concernees, d'organiser ces elections au fur et a mesure de la mise en place des nouveaux
corps de classification, c'est-a-dire avant le 31 mars 1994 pour les cadres et avant la fin de l'annee 1994 pour
les autres categories de personnel. Le mandat des membres des commissions administratives paritaires de La
Poste et de France Telecom a donc ete proroge en consequence par les decrets nos 93-811 et 93-812 du 30
avril 1993.
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